
Règlement des challenges 
 

Challenge CDR 06 2025-2026 

 

Participation 
 
La participation au Challenge CDR06 implique la connaissance et l’acceptation du présent 
règlement. 

Le challenge CDR06 se déroule sur 13 courses running (sur route) entre septembre et août 
(année sportive).  
Pour figurer au classement général définitif, tout coureur devra avoir participé à 4 épreuves 
minimum. En cas d’égalité de points c’est le nombre de participations aux courses qui 
déterminera le classement. 

Pour le challenge, la catégorie qui sera appliquée est celle définie par la FFA pour le 
changement de catégorie au 1er septembre 2025. 

 

 Attention ! Pour être classé sur le challenge et afin de faciliter le traitement des 
données et la gestion de la remise des prix : 

- Il conviendra aux personnes désirant participer au challenge d’envoyer un message 
confirmant son souhait de prendre part au challenge et ses coordonnées, aux adresses 
suivantes : antoine.carlotti@nyoto.fr et fabienne.lacombe@free.fr  

- ATTENTION Il appartient aux participants de s’inscrire de manière strictement 
identique sur chaque épreuve, en étant très vigilant à l’orthographe et à l’intitulé du 
nom, prénom et club/équipe. 

Pour rappel, la réalisation du PPS est obligatoire pour tous les coureurs non licenciés. 
Conformément à une décision de la FFA, ce dispositif aura un coût de 5€ par an à compter 
de 2026. 

 

Epreuves  
 
Voir la liste des courses sélectionnées sur le site 

L’organisation du Challenge ne pourra être tenue pour responsable si une épreuve devait 
être annulée dans la saison, quel que soit le motif de cette annulation, et quelle qu’en soit les 
conséquences sur le classement. 

 

Attribution des points 
 
L’attribution des points pour chaque course est effectuée par catégorie. 

Un seul barème pour toutes les catégories : Cadet à Master 10. 

1er : 50 pts  – 2ème : 45 pts – 3ème : 40 pts – 4ème : 35 pts – 5ème : 30 pts – 6ème : 25 pts 
– 7ème : 20 pts – 8ème : 19 pts – 9ème : 18 pts – 10ème : 17 pts – 11ème : 16 pts – 12ème 
: 15 pts – 13ème : 14 pts – 14ème. 13 pts – (…) – 22ème : 2 pts – 23ème : 1 pts et 1 point 
pour les suivants. 

La participation à l’épreuve bonus, non comptabilisée dans le nombre de courses, permettra 
d’obtenir 40 points supplémentaires. 
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Pour l’édition 2025-2026, il s’agit du Cross pour tous à Opio qui se déroulera le 18 janvier 
2026. 

Le total des points ne tient compte que des dix meilleurs résultats. Si un concurrent a couru 
et marqué des points dans plus de 10 courses, seuls les résultats des 10 meilleures courses 
sont pris en compte. 

Par contre, un bonus de 10 points sera attribué pour chaque course au-delà de la 10e 
participation. 
 
Des classements provisoires seront établis au cours de l’année et disponibles sur le site 
https://cdchs06.com/ 

Toute réclamation est recevable dans les 8 jours suivant le classement d’une épreuve. Au-
delà de ce délai, le classement reste acquis.  

 

Récompenses 
 
Les trois premiers de chaque catégorie, du cadet au master 10, seront récompensés.  

De plus, un tirage au sort sera réalisé parmi l’ensemble des lauréats pour remporter un lot  
dévoilé lors de la cérémonie de remise des prix.  

La date exacte et le lieu de la remise des récompenses du Challenge – qui aura lieu lors de 
l’assemblée générale de la Commission Départementale Running qui se tient 
traditionnellement vers fin septembre ou début octobre – seront précisés ultérieurement.  

Les vainqueurs ayant envoyé leurs coordonnées seront informés et convoqués 
individuellement. 

La présence des lauréats est obligatoire pour recevoir les récompenses (pas de possibilité 
de se faire représenter sauf en cas de force majeure qui pourra être étudiée par la CDR 06, 
après avoir été informée 15 jours avant la remise des prix). 
 

En cas de force majeure, le Bureau du challenge se réserve le droit de modifier le règlement 
ou d’annuler le challenge à tout moment avant la fin de la saison, ainsi que la remise des 
récompenses. 

 

Droit à l’image 
 
Le coureur autorise la CDR06 à utiliser les images prises lors de la remise des récompenses 
du Challenge. 
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